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Le centre CEA Fontenay-aux-Roses :  
du génie nucléaire au génie biologique 

Depuis 1946, le centre de recherche du CEA à Fontenay-aux-Roses a joué un rôle de pionnier dans les 
sciences nucléaires au service de l’énergie et de la biologie. Ses laboratoires et installations nucléaires, 
mises à l'arrêt depuis 1995, font l'objet du programme Aladin d'assainissement et de démantèlement. 
Certaines activités de recherche technologique sont encore menées sur ce site (robotique, réalité 
virtuelle…) mais la majorité des recherches concernent le champ des sciences du vivant. Ainsi, le centre 
de Fontenay-aux-Roses conduit, en collaboration avec d’autres organismes de recherche, des 
universités et des établissements hospitaliers de la région, des recherches centrées sur des thématiques 
à forts enjeux socio-économiques et de santé publique : radiobiologie, maladies émergentes, 
neurovirologie, toxicologie environnementale, imagerie fonctionnelle, hémato-immunologie, génomique… 
Le fonctionnement de l’ensemble des installations fait l’objet d’un programme de surveillance des rejets 
et de surveillance du site et de son environnement.  

Les activités du centre de Fontenay-aux-Roses en 20 08 

Vers un site dédié aux sciences du vivant  

Le centre de Fontenay-aux-Roses est rattaché à la Direction des sciences du vivant du CEA (DSV) 
depuis 2005. Sa vocation est de devenir un pôle de recherche et d'innovation pour l'imagerie et les 
technologies biomédicales à vocation européenne. Amorcée en 2002, cette évolution du centre s'inscrit 
dans la stratégie à moyen et long termes du CEA visant à constituer des plateformes d'envergure 
européenne pour la recherche et l'innovation.  

·  2004 – Inauguration de la plateforme NeuroPrion qui vise à développer des recherches 
et des méthodes d'investigation novatrices pour lever les incertitudes demeurant sur les 
risques liés aux prions, en termes de santé publique et de protection de 
l'environnement.  

·  2005 – Implantation d’un plateau technique d’irradiation qui permet aux chercheurs en 
radiobiologie d’étudier les effets des rayonnements ionisants sur le vivant, en particulier 
aux faibles doses d’exposition.  

·  2007 – Création et intégration au centre de l’Institut de génomique. Les deux plates-formes 
(Genoscope-Centre national de séquençage et Centre national de génotypage) dédiées à 
la localisation et à l’identification de gènes potentiellement impliqués dans différentes 
maladies, implantées à Évry, sont rassemblées dans ce nouvel institut de la DSV. 

·  2008 – Inauguration de la plateforme MIRCen. Le centre de recherche MIRCen (CEA, 
Inserm) a pour vocation de développer et de valider de nouvelles thérapies contre les 
maladies neurodégénératives, (Alzheimer, Parkinson, sclérose en plaques, etc.) 
hépatiques, cardiaques et infectieuses. 

Une forte activité liée au démantèlement et à l’ass ainissement  
des installations nucléaires de base 

Depuis janvier 2008, le programme d’assainissement des laboratoires et 
installations nucléaires du centre de Fontenay-aux-Roses s’est structuré 
autour d’un projet baptisé Aladin. Co-piloté par la Direction de l’énergie 
nucléaire (DEN) et la Direction des sciences du vivant (DSV), ce projet 
s’étalera sur 10 ans, jusqu’en 2018. Utilisant le retour d’expérience du projet 
Passage à Grenoble, Aladin vise quatre objectifs majeurs : la maîtrise de la 
sûreté et de la sécurité, la maîtrise des ressources humaines, la maîtrise des 
coûts et des délais, le développement de la communication interne et externe. 
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La recherche technologique  

La recherche technologique, principalement en robotique et en réalité virtuelle, demeure une activité clé 
du centre en 2008. Ces activités sont menées sur le site par des chercheurs du Laboratoire d’intégration 
des systèmes et des technologies (List) de la Direction de la recherche technologique (DRT) du CEA. 
Elles sont destinées à rejoindre Digiteo, sur le site de Saclay, à l’horizon 2011.  

Les directions fonctionnelles du CEA et les unités implantées de l’IRSN  

Le centre abrite également les activités d’expertise dans le domaine de la sécurité, de la protection et de 
la sûreté nucléaire du Pôle maîtrise des risques du CEA (la Direction de la protection et de la sûreté 
nucléaire, la Direction centrale de la sécurité et l’Inspection générale et nucléaire) et plusieurs équipes de 
l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN), institut devenu indépendant du CEA par décret 
paru en février 2002. Le Service des archives de la Direction des systèmes d’information du CEA qui a 
pour mission la conservation et de la mise en valeur du patrimoine historique et actuel du CEA est 
également implanté sur le site de Fontenay-aux-Roses. 

Un centre intégré au milieu régional  

Un centre de recherche implanté en zone urbaine 

Le centre CEA Fontenay-aux-Roses est implanté dans une zone urbaine comptant plus de 600 000 
habitants dans un rayon de 5 km. Les questions de sécurité liées aux installations et de surveillance de 
l’environnement sont donc primordiales. 

  
 

Dans un rayon de 5 km :   
·  21 communes  
·  4 départements 
·  2 arrondissements parisiens 
·  600 000 habitants 
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Une instance de suivi et de concertation 

En 2004, une enquête publique relative à la demande d’autorisation de mise à l’arrêt définitif, de 
démantèlement et de modification du périmètre des installations nucléaires du centre a abouti à la 
création d’une Instance de concertation pour l’information et le suivi du démantèlement des installations 
nucléaires du centre (Icis). Placée sous l’autorité du sous-préfet d’Antony, elle réunit des représentants 
des 7 communes riveraines du centre, des pouvoirs publics, des associations locales et départementales 
de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) et de l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN). La 
4e et dernière réunion de l’Icis s’est tenue le 21 novembre 2008. 

Vers une Commission locale d’information 

L’évolution de la réglementation dans le domaine nucléaire est fondée sur la loi du 16 juin 2006 relative à 
la transparence et à la sécurité en matière nucléaire, dite « loi TSN ». Son titre III établit que « chaque 
INB doit être dotée d’une Commission locale d’information le 1er janvier 2009, dans le respect des 
dispositions de l’article 22 ». La Cli du centre CEA de Fontenay-aux-Roses est ainsi en cours de 
constitution par le Conseil général des Hauts-de-Seine. Rassemblant des élus, des représentants 
d’associations de protection de l’environnement, des représentants des organisations syndicales et des 
personnes qualifiées, elle sera chargée « d’une mission générale de suivi, d’information et de 
concertation en matière de sureté nucléaire, de radioprotection et d’impact des activités nucléaires sur les 
personnes et l’environnement. » 

L’information du public 

Au-delà de la participation à l’Icis et, à l’avenir, à la Cli, des actions de communication directement liées 
aux activités nucléaires du centre sont régulièrement menées : 

·  La publication annuelle de la Lettre Environnement qui présente la synthèse des analyses réalisées 
en 2008 dans le cadre de la surveillance rigoureuse de l’impact des activités du centre sur toutes les 
composantes de son environnement (air, eau, sol).  

·  La publication du rapport annuel Transparence et sécurité nucléaire établi selon les termes de 
l’article 21 de la « loi TSN », qui présente dans le détail les résultats des opérations menées sur le 
centre de Fontenay-aux-Roses en matière de sûreté, de radioprotection, de surveillance de 
l’environnement et de gestion des déchets radioactifs. 

·  Le site Internet de la Direction des sciences du vivant et les pages dédiées au centre de Fontenay-
aux-Roses (http://www-dsv.cea.fr)   
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Les modalités de surveillance 
de l’environnement 

Le centre de recherche CEA de Fontenay-aux-Roses est implanté sur un plateau à 160 mètres d’altitude, 
en zone urbaine, au sud/sud-ouest de Paris. Air, sol, eau, végétaux, toutes les composantes de 
l’environnement du centre CEA de Fontenay-aux-Roses sont surveillées. Deux types de contrôles sont 
effectués : 

·  Les contrôles en continu, qui permettent de mesurer en temps réel le niveau des rejets, de façon à 
pouvoir rapidement engager des actions correctives en cas de besoin.  

·  Les prélèvements dans l’environnement destinés à surveiller la présence de radioéléments en 
différents points, par analyses en laboratoire.  

Le contrôle des rejets gazeux et liquides  

Le contrôle des rejets gazeux   

Les rejets gazeux du centre sont réglementés par l’arrêté du 30 mars 1988. Ils sont classés en trois 
catégories : les gaz autres que le tritium, les halogènes et les aérosols.  

Les rejets gazeux du centre proviennent des INB ou de certains laboratoires de biologie. Les aérosols 
produits à l’intérieur des installations sont filtrés par deux barrières de filtres très haute efficacité (THE) 
avant leur rejet dans les émissaires. Pour les installations nucléaires de base, les rejets sont constitués 
essentiellement d’aérosols, de gaz rares et de traces d’halogènes.  

La surveillance des effluents radioactifs gazeux est assurée par des dispositifs de mesure en continu de 
la radioactivité. Ceux-ci sont placés dans les cheminées après les filtres THE et avant le point de rejet 
dans l'environnement. Ils assurent en temps réel la détermination de l'activité des aérosols bêta et de 
l'activité des gaz radioactifs.  

Le contrôle des rejets gazeux est également effectué dans les quatre stations situées à l’extérieur du site 
(jusqu’à 2 km) qui permettent de réaliser les analyses suivantes :  

·  la mesure des activités alpha et bêta des poussières atmosphériques collectées sur filtres (4 
stations) ;  

·  la recherche d'halogènes sur les cartouches de prélèvement (2 stations) ; 

·  la mesure de l'irradiation ambiante (4 stations). 

 

�
Balises de surveillance des rejets gazeux 
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Le contrôle des rejets liquides   

Les rejets des effluents liquides du centre sont réglementés par l’arrêté ministériel du 30 mars 1988 relatif 
à l’autorisation de rejet d’effluents radioactifs liquides et par l’arrêté du Conseil général des Hauts-de- 
Seine du 22 mars 2006 relatif à l’autorisation de déversement dans le réseau départemental 
d’assainissement des rejets d’eaux usées non domestiques pour un des deux émissaires du centre. Ils 
sont actuellement classés en 3 catégories : les émetteurs alpha, les émetteurs bêta-gamma et le tritium.  

Le contrôle des rejets liquides suit le processus suivant : tous les effluents liquides produits dans les 
installations nucléaires de base sont collectés dans des conteneurs adaptés aux volumes générés. 
Lorsqu’un récipient doit être vidangé, des mesures radiologiques et chimiques sont préalablement 
effectuées. Elles portent sur un échantillon prélevé après homogénéisation de l'effluent liquide à rejeter. 
Ces analyses permettent la détermination des indices d’activité alpha et bêta globales avec identification 
des radionucléides en cas d’activité significative (spectrométrie), ainsi que des mesures spécifiques pour 
la détermination du tritium et du carbone 14 et des mesures physico-chimiques (pH, matières en 
suspension, azote, métaux…). Si les résultats des mesures sont inférieurs aux niveaux fixés par les 
autorisations de rejet, les effluents sont rejetés dans le réseau urbain d’eaux usées. Dans le cas 
contraire, ils sont évacués vers des stations de traitement spécifiques. 

Quant aux effluents provenant des laboratoires de biologie, ils font l’objet d’un traitement biocide 
spécifique afin d’inactiver totalement les agents biologiques pathogènes qui pourraient être présents. 

Par ailleurs, les stations de contrôle des émissaires de rejets d’effluents liquides du centre sont équipées 
d’un échantillonneur d’effluents, d’un instrument de mesure gamma et d’un pH-mètre. La station de 
contrôle des effluents située en aval immédiat du centre est également équipée de dispositifs de contrôle 
de la radioactivité, du pH et d’un dispositif de prélèvement en continu qui permet de recueillir un 
échantillon représentatif des effluents de l’égout urbain. Cet échantillon quotidien fait l’objet d’analyses de 
routine en laboratoire. Les dispositifs installés aux émissaires et à l’égout urbain fonctionnent en temps 
réel et un système d’alarme est relié au tableau de contrôle de l’environnement situé à l’intérieur du 
centre (cf. page 9).  

 

 
Station hydrologique : appareils de mesure (contrôle du pH, de la radioactivité…) 

 

La surveillance de l’environnement  

La surveillance des eaux   

Les eaux de pluies, eaux souterraines et eaux de surface font également l’objet d’une surveillance 
radiologique réalisée à partir de mesures dans l’environnement du centre.  

Les eaux de pluies sont collectées au moyen de pluviomètres. Les mesures de radioactivité sont 
effectuées après filtration et évaporation.  

Concernant les eaux souterraines, le sous-sol du CEA Fontenay-aux-Roses possède une spécificité car il 
existe, au-dessus de la nappe phréatique, une nappe perchée située à 65 mètres de profondeur. Elle est 
surveillée mensuellement par l’analyse, en laboratoires, de prélèvements effectués dans 6 forages (piézo 
mètres). Par ailleurs, deux points de résurgence de la nappe perchée, la fontaine du Lavoir et la fontaine 
du Moulin à Fontenay-aux-Roses, font l’objet d’un contrôle mensuel dans le cadre du plan de surveillance 
hydrologique réalisé par le centre. En outre, la résurgence Vénus de Clamart est suivie annuellement. 
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L’étude hydrogéologique réalisée par le centre montre que la résurgence Vénus se situe en 
amont du centre par rapport à la direction de l’écoulement de la nappe phréatique (cf. figure n° 3).  

La surveillance des eaux de surface se fait par des prélèvements périodiques d’eaux et de sédiments de 
l’étang Colbert situé à proximité du centre. En complément, des prélèvements dans des points de 
référence sont réalisés et analysés annuellement (parc Montsouris, Verrière-le-Buisson, Villebon…). 

  

 
Figure 1 - Coupe du plateau de Fontenay-aux-Roses mettant en évidence la nappe perchée  

et la nappe phréatique. 

�

 
Figure 2 - Implantation des stations de contrôle de l’environnement  

(les flèches bleues indiquent la direction d’écoulement de la nappe phréatique). 

�
�

Les prélèvements ponctuels   

Indépendamment des contrôles effectués directement sur les rejets, l’état environnemental du CEA 
Fontenay-aux-Roses fait l’objet d’une surveillance rigoureuse sur le site et aux alentours. Dans le cadre 
de la surveillance du site, des prélèvements sont effectués régulièrement pour permettre une 
connaissance approfondie de l’impact du fonctionnement des installations du CEA Fontenay-aux-Roses 
sur l’environnement.  
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Des échantillons sont prélevés à différentes fréquences, dans l’air, l’eau, les sédiments, les sols, les 
végétaux… pour suivre et déterminer l’impact des rejets sur l’environnement du CEA Fontenay-aux-
Roses (prélèvements mensuels de végétaux en quatre points situés dans les stations de surveillance 
extérieures au centre, prélèvements annuels d’échantillons de sol, en surface, sur le centre et dans les 
quatre stations de surveillance extérieures au centre). Tous ces échantillons font l’objet d’analyses en 
laboratoire.��

�
Figure 3 – Lieux de prélèvements d’échantillons d’eaux et de végétaux et de surveillance atmosphérique. 

 

La centralisation des données et l’analyse des prél èvements 

Le Tableau de contrôle de l’environnement   

Le tableau de contrôle de l’environnement (TCE) est un poste de 
centralisation des résultats des mesures en continu transmis par les dispositifs 
de contrôle des rejets liquides et gazeux du centre ainsi que par les différentes 
stations de contrôle disposées autour du centre. Ce dispositif permet 
d’effectuer le contrôle des rejets et la surveillance de l’environnement en 
temps réel et de façon continue (24 h /24 h). 

Outre son rôle d’acquisition des résultats des mesures en continu, le TCE a 
pour mission de recevoir des alertes en cas de dépassement de seuil ou de détection d’un défaut 
d’équipement. Toutes les alertes sont prises en compte et analysées par un spécialiste du Service de 
protection contre les rayonnements et de l’environnement. 

Les points surveillés sont les suivants : 

·  émissaires de rejet d’effluents gazeux des Installations nucléaires de base, 

·  émissaires de rejets d’effluents liquides du centre, 

·  portiques de contrôle radiologique des chargements en sortie de centre, 

·  station de contrôle météorologique, 



Dossier de presse 

19 juin 2009  Page 10 
 

·  stations de surveillance atmosphérique extérieures (4 Stations localisées à Fontenay-aux-Roses, 
Bagneux et Clamart), 

·  stations de surveillance des effluents transitant dans le réseau urbain d’eaux usées en aval des 
points de rejet du CEA de Fontenay-aux-Roses. 

En cas d’incident ou d’accident sur les INB, le TCE s’organise en Poste de Commandement 
Environnement (PCE). C’est de là que sont dirigées les investigations menées sur le site et dans son 
environnement pour quantifier l’impact radiologique éventuel de l’événement à l’extérieur de l’installation 
en cause. L’objectif est d’être en mesure de transmettre au plus vite les données de suivi des rejets et de 
la caractérisation de l’impact environnemental. 

Le laboratoire de surveillance du site et de l’envi ronnement   

Il vient compléter le tableau de contrôle de l’environnement en analysant périodiquement des échantillons 
prélevés dans l’environnement (environ 3 000 échantillons par an : eau de la nappe phréatique, eau de 
surface, eau de pluie, aérosols atmosphériques, végétaux, sols…) et en réalisant au sein de ses 
installations les analyses radiologiques et physico-chimiques associées afin de mesurer les niveaux de 
concentration des polluants dans l’environnement. 

Une dizaine de techniques d’analyse différentes sont mises en œuvre : spectrométrie gamma haute 
résolution, scintillation liquide, spectrométrie d’émission atomique… 
 

 
 
 

Un laboratoire d’analyse à l’expertise reconnue 
Les audits réguliers et la participation à des essais internationaux d’intercomparaison permettent de 
s’assurer de la qualité de l’organisation et de la compétence technique du laboratoire effectuant cette 
surveillance et les analyses correspondantes. Ce laboratoire est accrédité par le Comité français 
d’accréditation (Cofrac) sous le numéro 1-1279. Le périmètre d’accréditation est détaillé sur le site 
www.cofrac.fr. De plus, le laboratoire a obtenu les agréments pour les mesures de la radioactivité de 
l’environnement au titre de l’article R1333-11 du Code le Santé Publique. La liste de ces agréments, 
et les conditions d’obtention, figurent sur le site de l’Autorité de sûreté nucléaire (www.asn.fr).�
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Les résultats des mesures des rejets 
et de leur impact sur l’environnement 

Les rejets gazeux  

Les rejets gazeux du centre sont réglementés par l’arrêté du 30 mars 1988. Ils sont classés en trois 
catégories : les gaz autres que le tritium, les halogènes et les aérosols. Les limites réglementaires 
annuelles pour les rejets gazeux sont de 20 TBq pour les gaz et de 10 GBq pour les halogènes gazeux et 
les aérosols.  

Le tableau n°1 présente les rejets gazeux en 2008 p our 
l’ensemble du centre CEA de Fontenay-aux- Roses. Pour les gaz 
rares, les résultats de mesure sont inférieurs à la limite de 
détection. Pour les halogènes et aérosols bêta, l’activité rejetée 
en 2008 est très inférieure à la valeur annuelle autorisée.  

Le diagramme n°1 présente l’évolution des rejets ga zeux de 
2004 à 2008. Pour les halogènes et les aérosols bêta, le niveau 
reste très faible, les valeurs mesurées étant comprises entre 
0,003 GBq et 0,011 GBq sur cette période.  

 

 
Tableau 1 – Activité des rejets gazeux du centre CEA de Fontenay-aux-Roses pour l’année 2008. 

 

Les rejets liquides  

Les rejets des effluents liquides du centre sont réglementés par l’arrêté ministériel du 30 mars 1988 et 
par l’arrêté du Conseil général des Hauts-de-Seine du 22 mars 2006. Ils sont classés en 3 catégories : 
les émetteurs alpha, les émetteurs béta-gamma et le tritium.  

Les limites réglementaires annuelles pour les rejets liquides sont de 200 GBq pour le Tritium, de 40 GBq 
pour l’ensemble des radioéléments bêta autres que le tritium et de 1 GBq pour les radioéléments 
émetteurs alpha. Les effluents des laboratoires situés en zone contrôlée sont susceptibles de contenir 
des produits de fission, d’activation et des transuraniens. Ceux issus des laboratoires de biologie sont 
susceptibles de renfermer des marqueurs radioactifs tels que 3H, 14C, 33P, 35S. Cette liste n’est pas 
exhaustive.  

L’évolution de 2004 à 2008, de l’activité des rejets liquides du centre CEA de Fontenay-aux-Roses est 
présentée sur les trois diagrammes n° 2, n° 3 et n°  4 pour les différentes catégories de radionucléides. 
Quelle que soit leur nature, les rejets du centre r estent faibles, tant du point de vue radiologique 
que des paramètres physico-chimiques  (tableau n°3). 

Diagramme 1 – Évolution de l’activité totale 
(GBq) Halogènes + aérosols bêta rejetée de 

2004 à 2008. 
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Tableau 2 – Activités rejetées en 2008 par le centre CEA Fontenay-aux-Roses, pour les différentes catégories de radionucléides. 

 

 

 

 

 
Tableau 3 – Valeurs moyennes, pour l’année 2008, des paramètres mesurés  

sur les prélèvements réglementaires de l’un des émissaires du centre. 

Diagramme 4 – Évolution de l’activité 
totale alpha (GBq) dans les rejets 

liquides de 2004 à 2008. 

Diagramme 3 – Évolution de l’activité 
totale bêta (GBq) dans les rejets liquides 

de 2004 à 2008. 

Diagramme 2 – Évolution de l’activité 
totale de tritium (GBq) dans les rejets 

liquides de 2004 à 2008. 
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Les substances chimiques dans les rejets  

L’essentiel des effluents du CEA de Fontenay-aux-Roses provient des eaux pluviales et des eaux 
sanitaires. Par ailleurs, l’élimination des produits chimiques est faite après un tri effectué par le 
producteur en fonction des filières d’élimination appropriées, avec traçabilité du tri et des évacuations. 

Les éléments chimiques contenus dans les cuves de laboratoires de recherche et des installations en 
cours d’assainissement sont contrôlés avant rejet et doivent satisfaire aux exigences de l’arrêté du 22 
mars 2006 d’autorisation de déversement dans le réseau départemental d’assainissement des rejets 
d’eaux usées non domestiques.  

Les valeurs moyennes des paramètres mesurés, durant l’année 2008, sur les prélèvements 
réglementaires, au niveau des émissaires du centre, sont présentées dans le tableau n° 3.  

Ces valeurs respectent les concentrations maximales fixées par l’arrêté du 22 mars 2006 d’autorisations 
de déversement dans le réseau départemental d’assainissement des rejets d’eaux usées non 
domestiques.  

Contrôle des rejets liquides  

Des débitmètres sont installés sur l’ensemble des émissaires et à l’égout urbain. Les volumes mensuels 
calculés à partir des débits mesurés montrent que le volume des effluents du centre représente environ 
25 % du volume d’effluents cheminant dans l’égout urbain.  

D’après l’arrêté du 30 mars 1988, l’activité volumique ajoutée, calculée après dilution totale dans l’égout 
collecteur, doit être au maximum, en valeur moyenne quotidienne, de 20 000 Bq.m-3 pour l’ensemble des 
radioéléments autres que le tritium et de 500 000 Bq.m-3 pour le tritium.  

Les résultats des contrôles de la radioactivité (mesure en laboratoire) montrent des moyennes 
journalières à l’égout urbain dont la valeur maximale en 2008 est inférieure à 650 Bq.m-3 pour les 
émetteurs alpha, à 3 500 Bq.m-3 pour les émetteurs bêta et à 32 000 Bq.m-3 pour le tritium.  

Résultats des prélèvements aux différents points de  référence  

Les résultats d’analyse des échantillons prélevés dans l’air, l’eau, les sédiments et les sols confirment 
l’absence de radionucléides d’origine artificielle dans l’environnement.  

L’impact sanitaire des rejets  

L’évaluation de l’impact sanitaire est basée, de façon conservative, sur les rejets annuels liquides et 
gazeux actuels.  

Impact sanitaire des rejets gazeux radioactifs  

Les calculs de l’impact radiologique des rejets atmosphériques des installations du centre CEA de 
Fontenay-aux-Roses sont effectués pour un adulte, un enfant de dix ans et un bébé de un à deux ans. 
Les groupes de référence sont choisis en fonction de la rose des vents, de l’existence d’habitations, de 
cultures et d’élevages dans un rayon de 1 500 mètres autour du centre. On considère que les personnes 
les plus exposées vivent à proximité immédiate du centre, en zone pavillonnaire et se nourrissent de 
fruits et de légumes de leur jardin.  

Compte tenu de la nature des rejets des installations du centre, les différentes voies d’exposition de 
l’homme sont les suivantes :  

·  l’exposition externe due aux rejets atmosphériques ;  

·  l’exposition interne par inhalation lors de rejets atmosphériques ;  

·  l’exposition externe due aux dépôts sur le sol ;  

·  l’exposition interne par ingestion de produits d’origine végétale.  
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Pour l’année 2008, l’exposition totale, toutes voie s d’atteintes confondues, est au maximum égale 
à 9,1 10-6 mSv/an, soit très inférieure à la limite réglement aire actuelle de 1 mSv/an. Il est à noter 
que l’exposition naturelle en région parisienne est  de l’ordre de 1,2 mSv/an.  

Impact sanitaire des rejets liquides radioactifs  

L’étude de l’impact radiologique a été réalisée en considérant le rejet des effluents liquides du CEA 
Fontenay-aux-Roses dans le réseau de l’égout urbain se déversant lui-même dans la Seine après 
traitement à la station d’épuration d’Achères.  

Les groupes de référence sont constitués de personnes consommant :  

·  de l’eau traitée ;  

·  des poissons pêchés dans la Seine après Achères ; 

·  des produits cultivés dans les champs irrigués par l’eau de la Seine ou cultivés dans les champs sur 
lesquels on a épandu des boues issues de la station d’épuration d’Achères ;  

·  et travaillant dans les champs à proximité d’Achères huit heures par jour. On distingue les personnes 
travaillant sur les cultures maraîchères (exposition due aux sols irrigués) et les personnes travaillant 
dans les champs de céréales (soumises à l’exposition due aux sols sur lesquels des boues ont été 
répandues). La voie d’exposition principale est l’exposition directe au contact de la peau.  

L’exposition annuelle la plus importante concerne les travailleurs agricoles passant 8 h/jour dans un 
champ amendé par des boues et consommant tous les produits concernés. L’équivalent de dose est au 
maximum égal à 1,5 10-7 mSv/an. L’impact des rejets liquides est donc très inférieur à la limite 
réglementaire d’exposition pour le public de 1 mSv/an.  

En conclusion, l’impact radiologique annuel en 2008  est dû essentiellement aux rejets gazeux. Il 
est calculé de façon très majorante et conduit à de s valeurs très inférieures aux limites 
réglementaires et à l’irradiation naturelle .  

Impact sanitaire des rejets chimiques  

Les installations nucléaires du CEA Fontenay-aux-Roses ne présentent pas d’activités pouvant conduire 
à des rejets gazeux chimiques susceptibles d’induire un impact environnemental ou sanitaire. En effet, 
bien qu’elles utilisent des produits chimiques, les quantités mises en œuvre sont relativement faibles et 
les rejets chimiques du centre concernent principalement les rejets liquides.  

Conclusion sur la surveillance environnementale  

Air, sol, eau, végétaux, toutes les composantes de l’environnement du centre CEA de Fontenay-aux-
Roses sont surveillées en continu ou en différé par l’analyse de prélèvements.  

Les valeurs moyennes mensuelles d’activités volumiq ues relevées dans les stations de 
surveillance sont restées, durant toute l’année, vo isines de la valeur limite de détection des 
appareils de mesure. Les différents contrôles effec tués ainsi que les calculs d’impact montrent 
que les activités du CEA de Fontenay-aux-Roses n’on t pas d’incidence sur l’environnement.     
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Glossaire  

Aérosols 

Poussières en suspension dans l’air.  

Assainissement   

Ensemble d’opérations visant à réduire ou à supprimer la radioactivité artificielle. 

Atome   

Les planètes, l’air, l’eau, les roches, les êtres vivants… tous les corps de la nature sont 
constitués d’atomes ou d’assemblages d’atomes (molécules…). L’atome est composé d’un 
noyau, formé de protons et de neutrons. Autour de ce noyau gravitent des électrons.  

Effluent   

Matière rejetée sous forme gazeuse ou liquide.  

Isotopes   

Formes d’un même élément dont les noyaux comportent le même nombre de protons, mais un 
nombre de neutrons différent. Le deutérium (2H) et le tritium (3H) sont des isotopes de 
l’hydrogène (H).  

Limites règlementaires d’exposition   

Les limites maximales d’exposition en France, issues de recommandations internationales et de 
la réglementation européenne, sont pour l’organisme entier en dose efficace :  
– pour la population : 1 mSv par an,  
– pour les travailleurs du nucléaire : 20 mSv par an. Pour comparaison : la dose annuelle 

moyenne individuelle due à la radioactivité naturelle en Île-de-France est de 2,4 mSv.  

Radioactivité  

Dans la nature, la plupart des atomes sont stables, c’est-à-dire qu’ils restent identiques au cours 
du temps. Cependant, certains atomes sont instables parce qu’ils possèdent soit trop de protons, 
soit trop de neutrons ou encore un excès des deux. Ces atomes aux noyaux instables, sont dits 
radioactifs et sont appelés radio-isotopes ou radionucléides. Ils se transforment spontanément en 
d’autres atomes, radioactifs ou non, en expulsant de l’énergie (modification du noyau) sous forme 
de rayonnements ou de particules. C’est le phénomène de la radioactivité.  

Radionucléide   

Isotope radioactif d’un élément.  

Rayonnement   

Les éléments radioactifs présents dans notre environnement émettent des rayonnements alpha, 
bêta et/ou gamma, et le cas échéant des neutrons :  
– Le rayonnement alpha  est constitué d’un noyau d’hélium comprenant 2 protons et 2 

neutrons. Il porte 2 charges positives. Des atomes dont les noyaux radioactifs sont trop 
chargés en protons et en neutrons émettent souvent un rayonnement alpha. Ils se 
transforment en un autre élément chimique dont le noyau est plus léger. Par exemple, 
l’uranium238 est radioactif alpha et se transforme en thorium 234. 

– Le rayonnement bêta  est constitué d’un électron chargé négativement. Certains atomes 
dont les noyaux sont trop chargés en neutrons émettent un rayonnement bêta. Un des 
neutrons au sein  du noyau se désintègre en un proton plus un électron, ce dernier étant 
éjecté. Ainsi l’atome s’est transformé en un autre élément chimique. Par exemple, le thorium 
234 est radioactif bêta et se transforme en protactinium 234. 
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– Le rayonnement gamma  est une onde électromagnétique hautement énergétique. 
Ce rayonnement suit souvent une désintégration alpha ou bêta. Après émission de la 
particule alpha ou bêta, le noyau est encore excité car ses protons et ses neutrons n’ont pas 
trouvé leur équilibre. Il se libère alors rapidement d’un trop-plein d’énergie par émission d’un 
rayonnement gamma. Par exemple, le cobalt 60 se transforme par désintégration bêta en 
nickel 60 qui atteint un état stable en émettant un rayonnement gamma.  

Sources d’exposition 

 
Tritium   

Isotope radioactif de l’hydrogène. Radionucléide émetteur bêta, il est produit naturellement et 
aussi artificiellement.  

Unités de mesure de la radioactivité   

Becquerel  (Bq) : C’est l’unité de mesure de la radioactivité. 1 Bq correspond à la désintégration 
d’un noyau radioactif par seconde. Elle s’exprime souvent en multiples de becquerels : 1 
gigabecquerel (GBq) = 1 milliard de becquerels.  

Gray (Gy) : Cette unité permet d’exprimer la quantité d’énergie absorbée par kg de matière 
exposée (homme ou objet).  

Sievert  (Sv) : Unité de mesure de l’impact de la radioactivité sur la santé humaine. Elle s’exprime 
généralement en millisievert (mSv). 

1,2 mSv - Exposition 
annuelle moyenne en IDF 


